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S C R I P T A

Numéro Scripta :  5929

Auteur(s) : Robert, fils d’Onfroi [particulier]

Auteur(s) : Guillaume, fils d’Onfroi [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [1050-1054]

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Robert et Guillaume, fils d’Onfroi, donnent à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux les églises et la dîme de toute les
revenus (exitus) de la terre ou de la forêt de Bosgouet.
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a.   Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 1, p. 378.
b.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A2, p. 9-10.

Indications

Gazeau  Véronique, Le temporel de l’abbaye de Saint-Pierre de Préaux au XIe siècle, dansRecueil d’études en
hommage à Lucien Musset, Caen, Annales de Normandie, Cahier des Annales de Normandie ; 23, 1990, p. 237-254,
p.  246.Canel  Alfred, Essai historique, archéologique et statistique sur l’arrondissement de Pont-Audemer, Paris-
Brionne, Vimont, 1833-1834, 2 vol., t. 2, p. 129.Caresme  Anatole (Abbé), Charpillon , Dictionnaire historique
de toutes les communes du département de l’Eure, Les Andelys, Delcroix, 1868-1879, 2 vol., t. 1, p. 444.

Dissertation critique
Datation proposée par D. Rouet.

Texte établi d’après b

Regnante Willelmo, Roberti marchionis filio, dederunt Sancto Petro Pratelli ecclesias et decimam tocius exitus
terre vel silve que dicitur Boscus Goieth, Robertus et Willelmus, filii Hunfridi.


